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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Le juge peut également désigner un mandataire judiciaire, aux frais du professionnel, en vue 
d’obtenir l’indemnisation des consommateurs par ce dernier. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à créer une possibilité de faire assurer l’indemnisation des victimes par un 
tiers, de type mandataire judiciaire.

Le recours à un tiers pour remplir cette fonction sera plus efficace et dissuasif, mais également une 
garantie d’impartialité.


